	
	
	




Avertissement juridique
· Conservez une copie de votre lettre et de la quittance postale de votre envoi recommandé, pour vos dossiers.
· Veuillez noter que le contenu de ce document ainsi que les modèles fournis constituent une information juridique générale. Ils ne remplacent en aucun cas une consultation juridique personnalisée. La Mobilière et Protekta déclinent toute responsabilité quant au contenu de cette publication.

Informations juridiques complémentaires et solutions d’assurance adaptées :

Le guide juridique de la Mobilière 
Protection juridique pour particuliers
Calculateur de prime pour la protection juridique


Une entreprise de la Mobilière

[image: ]
Modèle-type de l’assurance de protection juridique privée Protekta 
Vous trouverez un modèle-type à la page suivante. Les champs surlignés en gris doivent être adaptés à votre situation spécifique.

Important : La page 1 sert uniquement d'information. Elle ne doit pas être imprimée ni utilisée. Vous pouvez simplement la supprimer.

D'autres questions sur le concubinage ou le mariage ?
Consultez notre guide juridique: Concubinage ou mariage? Vue d’ensemble




CONTRAT DE CONCUBINAGE


entre

[nom partenaire 1], né-e le [date de naissance], domicilié-e à [adresse],

et

[nom partenaire 2], né-e le [date de naissance], domicilié-e à [adresse].


Remarques préliminaires
Les parties forment une communauté de vie depuis le [date] et souhaitent la maintenir pour une durée indéterminée. Le présent contrat règle leurs droits et obligations pendant la durée de la relation ainsi que lors de sa dissolution. 
Les contrats distincts conclus entre les parties demeurent expressément réservés et ne sont pas affectés par le présent contrat de concubinage.
Rapports de propriété
Chaque partie conserve les actifs et les objets qu’elle a apportés dans le cadre de la relation et en dispose seule. Chaque partie gère elle-même son revenu. 

Les acquisitions et les objets d’ameublement communs sont la copropriété des deux parties. En cas de dissolution du concubinage, ils sont partagés de manière équitable et appropriée. En cas de dissolution du concubinage, il n’existe aucun droit à une indemnité pour l’usure et l’utilisation des objets apportés.
Les nouvelles acquisitions appartiennent à la partie au nom de laquelle elles ont été achetées.

Un inventaire des actifs disponibles peut être joint en annexe au présent contrat, dont il fait partie intégrante, et faire l’objet de mises à jour. 
Règlement des coûts
Les frais domestiques (p. ex. loyer, frais accessoires, nourriture) sont à la charge des deux parties [à parts égales/selon leurs moyens financiers].

Chaque partie assume ses dépenses personnelles (habillement, primes d’assurance maladie, etc.) et répond seule de ses dettes et engagements.

Si l’une des parties se trouve dans une situation financière difficile sans qu’il y ait faute de sa part, chaque partie s’engage à assumer seule les coûts communs pendant une durée maximale de [durée].

Un compte commun peut être utilisé pour gérer les coûts partagés.
Logement
Le domicile commun est situé [adresse].

Le contrat de bail est libellé au nom de [deux parties/une partie], un éventuel droit d’habitation en cas de séparation étant réglé individuellement.
Enfants
Si les parties ont des enfants en commun, l’entretien de ces derniers fait l’objet d’une convention distincte approuvée par l’autorité compétente.
Dissolution du concubinage
En cas de dissolution du concubinage, chaque partie reprend les actifs qu’elle a apportés. Les actifs communs sont partagés de manière équitable et appropriée.

Les conditions de logement sont réglées par écrit. Après le départ de l’une des parties, le loyer est pris en charge par celle qui reste dans le logement.

Le remboursement des dons ou des effets personnels n’est pas exigé.

Procuration et libération du secret médical
Les parties se donnent mutuellement procuration pour conclure, au nom du concubinage, tous les actes juridiques nécessaires à la tenue du ménage commun. À cet égard, le devoir de diligence repose sur l’art. 538, al. 1, du code des obligations (CO).

Les parties délient le personnel médical traitant du devoir de garder le secret si l’une des parties a besoin d’un traitement médical, dans la mesure où celle-ci n’est plus en mesure de le faire elle-même.
Dispositions finales
Toute modification ainsi que tout complément apportés au présent contrat exigent la forme écrite.

Le for en cas de litige est le dernier domicile commun des parties.

[lieu et date]
Signatures
[nom partenaire 1] [signature]

[nom partenaire 2] [signature]
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